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Séan  ce du   24 septembre 2015

DCM N°   15-09-24-6

Objet : ZAC des Coteaux de la Seille - Approbation du CRAC 2014. Approbation de 
l'avenant n°02 à la concession d'aménagement et d'une convention financière relative au
remboursement de l'acte d'apport.

Rapporteur:   M. LIOGER

Par traité de Concession, en date du 3 avril 2012, la Ville de METZ a confié à la SAREMM
l'aménagement de la ZAC des Coteaux de la Seille à Metz. 

L’avancement  de  cette  opération  à  ce  jour  est  le  suivant :  200  logements  sont   livrés  et
100 autres sont en cours de réalisation. Les terrains autour des 4 premiers îlots sont viabilisés
et la dernière partie autour des îlots en construction sera parachevée l'année prochaine. Pour
cette fin d'année 2015, un permis de construire pour 38 maisons individuelles doit être déposé
et en 2016, les constructions se poursuivront avec un nouveau programme de 26 logements.

En application des dispositions du traité précité ainsi que de l'article L-300-5 du Code de
l'Urbanisme, la SAREMM doit chaque année fournir un CRAC à la collectivité comportant
notamment :

- un bilan prévisionnel  actualisé  faisant  apparaître  le  budget  global  actualisé,  l'état  des
réalisations des dépenses et recettes de ce budget, et les dépenses et recettes restant à
réaliser,

- le  plan  de  trésorerie  actualisé  faisant  apparaitre  l'échéancier  des  dépenses  et  recettes
restant à réaliser.

Ces  documents  ainsi  que  la  note  de  conjoncture  sont  soumis  à  l'examen  de  l'Assemblée
délibérante de la collectivité.

Conformément à ce qui précède, la SAREMM présente le CRAC de la ZAC des Coteaux de
la Seille arrêté à la date du 31 décembre 2014.

Bilan global
actualisé € HT

Réalisation au
31 décembre 2014 € HT

Reste 
à réaliser € HT

Dépenses 42.997.301 10.447.862 32.549.439



Recettes 42.997.301 3.801.497 39.195.804

Le  bilan  financier  prévisionnel  global  de  l'opération  est  équilibré  à  hauteur  de
42.997.301 € HT en dépenses et en recettes. Au 31 décembre 2014, la situation de trésorerie
présente pour la période un solde positif de 752.346,00 €. 

Les dépenses réalisées par le concessionnaire sur l'exercice 2014 concernaient notamment des
travaux d'infrastructures (réseaux, voirie, signalisations), d'espaces verts et les rémunérations
correspondantes.  Les îlots  8 et  10 sont livrés à ce jour.  Les travaux prévus en 2015 sont
essentiellement liés à la réalisation d'une voirie entre la rue Célestine Michel et  la rue de
Tivoli, le parachèvement des espaces publics autour des îlots 9A et 11A ainsi que l'installation
de réseaux définitifs.

Les prévisions de recettes pour 2015 correspondent d'une part aux cessions des îlots 9B et
11B pour un montant de 684 720 € HT et d'autre part au reversement d'une subvention perçue
par la ville de Metz du Fond d'Aménagement Urbain, revenant à l'aménageur, d'un montant de
181 184 €.

Un avenant N°2 définissant les modalités de prélèvement de la rémunération est proposé.
Actuellement annuelle, elle sera prélevée trimestriellement pour une meilleure gestion de la
trésorerie.

Enfin,  une  convention  financière  est  proposée  afin  de  gérer  le  remboursement de  l'acte
d'apport.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2007 approuvant le dossier de
création de la ZAC des Coteaux de la Seille à Metz,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2011 approuvant le transfert
de la ZAC des Coteaux de la Seille à la SPL SAREMM et le traité de concession y afférant,

CONSIDERANT le  projet  d’actualisation au 31 décembre 2014 du bilan prévisionnel  de
cette opération présenté par la SAREMM,

CONSIDERANT qu'il convient de procéder à un avenant au traité de concession définissant
la participation financière d'équilibre de la Ville de Metz sur la ZAC des Coteaux de la Seille,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :



- D'APPROUVER le budget actualisé au 31/12/14 se chiffrant à 42.997.301,00 € HT,

- D'APPROUVER la convention financière relative à l'acte d'apport et l'avenant N°2 à la
concession,

- D'APPROUVER  le  reversement  à  la  SAREMM  de  la  subvention  du  Fonds
d'Aménagement Urbain ainsi que celle de l'ADEME,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente,

- D'INSCRIRE les dépenses au budget principal.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement Opérationnel 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 2.1 Documents d urbanisme 

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 32 Absents : 23 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 






































